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(54) Aspirateur avec moyen de détection de présence d’un suceur

(57) Aspirateur (1) comportant un boîtier et un moto-
ventilateur (24) destiné à créer une dépression dans un
tube (12) d’aspiration dont l’extrémité est équipée d’un
suceur (10), le boîtier comprenant une unité de comman-
de (25) pouvant faire fonctionner le moto-ventilateur (24)

selon au moins deux modes; et un moyen de détection
(16,26) de présence du suceur (10), l’unité de commande
(25) activant un premier mode de fonctionnement lorsque
le suceur (10) est détecté, et un deuxième mode de fonc-
tionnement lorsque le suceur (10) n’est pas détecté.
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Description

[0001] La présente invention concerne un aspirateur
à poussières, et plus particulièrement le suceur et l’unité
de commande de l’aspirateur.
[0002] II est déjà connu, par le document EP1639934,
un aspirateur comprenant plusieurs modes de fonction-
nement. Le suceur est équipé d’un dispositif permettant
d’identifier la surface à nettoyer. Selon ce document, le
suceur comprend un lecteur d’étiquette d’identification
par radiofréquence (en anglais RFID reader). Lorsque la
surface est équipée d’une telle étiquette, l’unité de com-
mande de l’aspirateur ajuste la puissance délivrée au
moteur de l’aspirateur.
[0003] Ce dispositif ne fonctionne que si une étiquette
d’identification par radiofréquence est présente sur la
surface à nettoyer. Par ailleurs, lors d’un changement de
surface à nettoyer, l’étiquette correspondante doit être
lue par le suceur pour que la puissance de l’aspirateur
soit correctement ajustée.
[0004] La présente invention propose de pallier aux
inconvénients de l’état de la technique en proposant un
aspirateur dont le fonctionnement s’adapte automatique-
ment en fonction de son mode d’utilisation.
[0005] Cet objectif est atteint par un aspirateur com-
portant un boîtier et un moto-ventilateur destiné à créer
une dépression dans un tube d’aspiration dont l’extrémité
est équipée d’un suceur, le boîtier comprenant une unité
de commande pouvant faire fonctionner le moto-ventila-
teur selon au moins deux modes, caractérisé en ce que
l’aspirateur comprend un moyen de détection de présen-
ce du suceur et en ce que l’unité de commande active
un premier mode de fonctionnement lorsque le suceur
est détecté et un deuxième mode de fonctionnement lors-
que le suceur n’est pas détecté.
[0006] Ainsi, grâce au moyen de détection et à l’unité
de commande associée, la puissance de l’aspirateur est
toujours adaptée en fonction du suceur équipant l’aspi-
rateur.
[0007] Selon d’autres variantes de réalisation :

- le niveau de puissance maximum délivré au moto-
ventilateur dans le premier mode de fonctionnement
est inférieur au niveau de puissance maximum dé-
livré au moto-ventilateur dans le deuxième mode de
fonctionnement.

- le moyen de détection de présence du suceur com-
prend des moyens d’identification du type de suceur
et en ce que l’unité de commande comprend un mo-
de de fonctionnement correspondant au type de su-
ceur identifié.

- le moyen de détection de présence du suceur com-
prend un dispositif sans fil pour détecter une balise
d’indentification disposée sur le suceur.

- le dispositif sans fil est un lecteur d’étiquette d’iden-

tification par radiofréquence et la balise d’identifica-
tion est une étiquette du même type.

- le moyen de détection comprend un circuit électrique
reliant l’unité de commande et le suceur.

[0008] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description qui va suivre, prise
à titre d’exemple non limitatif, en référence à la figure
unique annexée représentant un aspirateur selon l’inven-
tion.
[0009] La présente invention concerne un aspirateur
1 équipé de sa chaîne d’accessoires 2. La chaîne d’ac-
cessoires 2 comprend de façon connue en soi un flexible
14 dont une extrémité est connectée à l’aspirateur et
l’autre extrémité à une crosse 15 permettant à un utilisa-
teur de manipuler la chaîne d’accessoires 2. La crosse
15 est également connectée à un tube de liaison 12 dont
l’extrémité est équipée d’un suceur 10. Selon l’exemple
d’illustration de l’invention, tel que le montre la figure 1,
le suceur est de forme rectangulaire. Toutefois, la pré-
sente invention n’est pas limitée à cette forme rectangu-
laire, et peut être mise en oeuvre par exemple sur un
suceur de forme triangulaire.
[0010] L’aspirateur possède notamment un moto-ven-
tilateur 24 susceptible de créer un flux d’aspiration d’air
dans le tube et dans le suceur. L’aspirateur comprend
également un dispositif de filtration des déchets (non re-
présenté) permettant de retenir les déchets aspirés dans
le boîtier de l’aspirateur 1. Ce dispositif de filtration peut
comprendre soit un sac, soit un dispositif de séparation
cyclonique à un ou plusieurs étages.
[0011] Le boîtier de l’aspirateur est équipé de roues
21, 23 pour assurer le déplacement de l’aspirateur 1. Le
boîtier comprend également une sortie d’air par laquelle
l’air préalablement débarrassé des déchets par le dispo-
sitif de filtration est évacué.
[0012] La puissance électrique délivrée au moto-ven-
tilateur est commandée par une unité de commande
électronique 25.
[0013] Selon l’invention, l’unité de commande permet
d’établir au moins deux modes de fonctionnement du mo-
to-ventilateur. Chaque mode de fonctionnement corres-
pond à une puissance électrique distincte délivrée au
moto-ventilateur. L’un des modes de fonctionnement
correspond au fonctionnement selon la puissance maxi-
mum du moto-ventilateur.
[0014] L’unité de commande comprend un moyen de
détection 26 de la présence du suceur 10 sur la chaîne
d’accessoires 2. Selon une première variante, le moyen
de détection comprend un dispositif sans fil apte à dé-
tecter une balise correspondante sur le suceur. A titre
d’exemple, le moyen de détection comprend un lecteur
26 d’étiquette d’identification par radiofréquence. Par
ailleurs, le suceur 10 est équipé d’une étiquette 16 d’iden-
tification par radiofréquence (RFID Tag). Lorsque le su-
ceur est connecté à la chaîne d’accessoires, le lecteur
d’étiquette par radiofréquence fournit un signal corres-
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pondant à la présence du suceur 10 à l’unité de com-
mande 25 de l’aspirateur. Sur réception de ce signal,
l’unité de commande 25 déclenche le fonctionnement du
moto-ventilateur 24 selon un mode particulier.
[0015] Selon l’invention, la puissance délivrée au mo-
to-ventilateur 24 par l’unité de commande 25, lorsque le
suceur 10 est détecté, est inférieure à la puissance maxi-
male. Par ailleurs, lorsque le suceur 10 n’est pas détecté
par le moyen de détection 26, l’unité de commande dé-
livre la puissance maximale au moto-ventilateur 24.
[0016] Dans une autre variante non représentée, le
moyen de détection comprend un circuit électrique le
long de la chaîne d’accessoires 2 connectée à l’unité de
commande 25. Le suceur 10 assure la fermeture du cir-
cuit électrique lorsqu’il est connecté à la chaîne d’acces-
soires 2. Ainsi, lorsque le suceur 10 n’est pas présent,
la tension du circuit électrique est nulle ce qui constitue
pour l’unité de commande 25 le signal d’absence du su-
ceur 10 déclenchant le mode de fonctionnement corres-
pondant. Inversement, lorsque le suceur 10 est présent,
la tension du circuit électrique est différente de zéro.
L’unité de commande 25 déclenche alors un autre mode
de fonctionnement.
[0017] Selon un autre mode de réalisation, l’unité de
commande comprend également des moyens d’identifi-
cation du suceur. L’unité de commande comprend un
mode de fonctionnement par type de suceur. Ainsi, l’unité
de commande permet non seulement d’ajuster le fonc-
tionnement du moto-ventilateur en fonction de la présen-
ce ou non du suceur mais également en fonction de type
de suceur. En effet, le fonctionnement optimal d’un su-
ceur adapté pour un sol lisse ne nécessite pas la même
puissance d’aspiration qu’un suceur adapté pour la mo-
quette ou qu’une turbo-brosse.
[0018] Selon la variante représentée, l’étiquette 16
d’identification par radiofréquence du suceur 10 com-
prend un identifiant caractéristique du suceur. Le lecteur
26 d’étiquette d’identification par radiofréquence est
donc capable de reconnaître le type de suceur en fonc-
tion de l’identifiant.
[0019] Lorsque la détection de la présence du suceur
est réalisée par l’intermédiaire d’un circuit électrique le
long de la chaîne d’accessoires, le suceur comprend un
composant électronique, telle qu’une résistance, monté
en série sur le circuit électrique. La valeur de la résistance
est différente d’un type de suceur à l’autre. Lorsqu’un
suceur est connecté, la valeur de la tension mesurée par
l’unité de commande dans le circuit électrique est alors
différente d’un suceur à l’autre.
[0020] L’aspirateur selon l’invention fonctionne de la
façon suivante. Lors de la mise en route de l’aspirateur,
le moyen de détection 26 transmet un signal représentatif
de la présence ou non du suceur 10 à l’unité de com-
mande 25. La puissance correspondant au signal est dé-
livrée au moto-ventilateur 24. Ainsi, lorsqu’un suceur 10
est détecté, la puissance correspondant au fonctionne-
ment optimal de ce suceur est délivrée au moto-ventila-
teur 24.

[0021] Si aucun suceur 10 n’est détecté, la puissance
maximum est délivrée au moto-ventilateur. Ainsi, l’utili-
sateur peut utiliser la crosse 15 seule pour aspirer des
déchets volumineux d’accès difficile.
[0022] Lorsque l’aspirateur 1 selon l’invention com-
prend également les moyens d’identification du suceur
10, la puissance délivrée au moto-ventilateur 24 est
adaptée au suceur 10 connecté à la chaîne d’accessoi-
res.
[0023] Ainsi, selon l’invention, en ajustant la puissance
délivrée au moto-ventilateur dans la zone de fonctionne-
ment optimal du suceur 10, l’énergie électrique consom-
mée par l’aspirateur est donc réduite au juste nécessaire.
Toutefois, la puissance maximum du moto-ventilateur
reste disponible pour des utilisations très ponctuelles
sans le suceur 10.

Revendications

1. Aspirateur (1) comportant un boîtier et un moto-ven-
tilateur (24) destiné à créer une dépression dans un
tube (12) d’aspiration dont l’extrémité est équipée
d’un suceur (10), le boîtier comprenant une unité de
commande (25) pouvant faire fonctionner le moto-
ventilateur (24) selon au moins deux modes, carac-
térisé en ce que l’aspirateur (1) comprend un
moyen de détection (16, 26) de présence du suceur
(10), en ce que l’unité de commande (25) active un
premier mode de fonctionnement lorsque le suceur
(10) est détecté et un deuxième mode de fonction-
nement lorsque le suceur (10) n’est pas détecté, et
en ce que le moyen de détection (16, 26) de pré-
sence du suceur (10) comprend un dispositif (26)
sans fil pour détecter une balise d’indentification (16)
disposée sur le suceur.

2. Aspirateur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le niveau de puissance maximum délivré au
moto-ventilateur (24) dans le premier mode de fonc-
tionnement est inférieur au niveau de puissance
maximum délivré au moto-ventilateur (24) dans le
deuxième mode de fonctionnement.

3. Aspirateur selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le moyen de détection (16) de présence
du suceur (10) comprend des moyens d’identifica-
tion du type de suceur (10) et en ce que l’unité de
commande (25) comprend un mode de fonctionne-
ment correspondant au type de suceur (10) identifié.

4. Aspirateur selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que le dispositif sans fil (16, 26) est
un lecteur d’étiquette d’identification par radiofré-
quence et la balise d’identification est une étiquette
du même type.
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